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Règlement 

 

 
Objet : Afin de promouvoir le travail effectué en écoles de cyclisme ainsi que le développement des 

compétitions sur son territoire ;  

le comité départemental de l’Eure et son partenaire les cycles Bruno Thouroude mettent 

en place le : 

« Challenge de l’Eure » 

 

Article 1 : Organisation 

1.1 - Ce challenge est ouvert à tous les licenciés de la Fédération Française de Cyclisme (FFC) sans 

distinction de département ou région d’appartenance. 

1.2 – Chaque année, l’organisation des manches sera confiée à des clubs organisateurs siégeant dans le 

département de l’Eure et dont la candidature aura été retenue par la commission Jeunes puis validée 

par le bureau du Comité Départemental de l’Eure. (Liste des épreuves retenues en annexe 1) 

1.3 – Chaque club organisateur s’engage à respecter le présent règlement et en particulier les règles 

d’organisation préconisées (annexe 2). Toute demande de dérogation devra être étudiée puis 

acceptée par la commission Jeunes préalablement à l’épreuve. 

1.4 - Chaque licencié prenant part au départ d’une épreuve composant le challenge doit s’assurer 

d’avoir pris connaissance du présent règlement et de ses annexes et s’engage à le respecter dans 

son intégralité. 

1.5 – L’organisateur ainsi que les participants s’engagent à respecter les règles sanitaires en vigueur 

sur la commune où se déroule la compétition. 

 

Article 2 : Règlement 

2.1 – Le challenge est ouvert à tous les licenciés de la Fédération Française de Cyclisme (FFC) 

appartenant aux catégories suivantes :  

U7 5/6 ans  nés en 2017-2018 

U9 7/8 ans  nés en 2015-2016 

U11 9/10 ans  nés en 2013-2014 

U13 11/12 ans  nés en 2011-2012 

U15 13/14 ans  nés en 2010-2009 
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2.2 – Les organisations supports du challenge visent le développement de la diversité des compétences 

de chaque participant. Ainsi, des épreuves de cyclo-cross, VTT, route, contre la montre, sprint, 

piste, jeux d’adresse et mécanique seront proposées. Dans la mesure du possible, plusieurs 

épreuves pour chaque manche (ex : route et sprint). Tout participant présent à une manche doit 

prendre part à l’ensemble des épreuves de celle-ci. 

2.3 Dans toutes les épreuves le port du casque et gants sont obligatoires. Une tenue cycliste est 

préconisée. A défaut, il sera possible de prendre le départ avec une tenue prêt du corps.  

2.4 Le matériel cycliste doit être en bon état de fonctionnement et ne doit présenter aucun ajout ou 

source de danger pour lui-même ou les autres participants (bouchons de cintres présents etc). 

2.5 Tous défauts d’équipements de sécurité du cycliste et/ou de son matériel conduiront à un refus de 

prendre le départ. 

2.6 Dans toutes les épreuves retenues comme support du challenge, la réglementation FFC s’applique 

et en particulier concernant les durées et/ou distances parcourues ainsi que les limitations de 

braquets. 

2.6.1 Pour les épreuves de cyclo-cross et VTT : 

Durée maximale de l’épreuve : 

U7 : 5 min 

U9 : 7 min 

U11 : 10 min 

U13 : 15 min 

U15 : 20 min 

Limitation des développements :  

Aucunes limitations 

 

 

 

 

2.6.2 Pour les épreuves de sprint, contre la montre, route, piste : 

Distance maximale à parcourir : 

U7 : 1000 m (1 km) 

U9 : 5000 m (5kms) 

U11 : 10000 m (10 kms) 

U13 : 15000 m (15 kms) 

U15 : 30000 m (30 kms) 

Limitation des développements :  

U7, U9, U11 : 5.60 m 

U13 : 6.40 m 

U15 : 7.05 m 

 

 

2.6.3 Les éducateurs devront s’assurer avant chaque épreuve du respect des limites de 

développement pour chacun de leurs partants 

2.6.4 Des vérifications de développement pourront être menées préalablement à l’épreuve par le 

corps arbitral pour l’ensemble des participants ou à postériori (dès la ligne d’arrivée passée) 

pour une sélection de participants (3 premiers ou aléatoirement).  

2.6.5 Tout concurrent ne présentant pas un vélo au développement conforme à sa catégorie se 

verra refuser le départ ou sera déclassé en dernière position sur un contrôle à postériori. 

 



2.7 - Le changement de roue est interdit sauf en cyclo-cross et dans un espace défini par l’organisation 

(au podium arrivée à défaut de mentions contraire rappelée par les arbitres au départ de l’épreuve). 

2.8 Le ravitaillement à pied est interdit sauf conditions exceptionnelles et sur décision du corps 

arbitral.  

Pour les catégories U7 à U11, les bidons sont interdits.  

Seuls les U13 et U15 peuvent embarquer un bidon au départ de l’épreuve. 

2.9 Toute attitude dangereuse ou comportement inapproprié reconnu par le corps arbitral sera 

sanctionné. 

2.10  Tout autres points du règlement non abordés ci-dessus seront traités conformément à la 

réglementation FFC Titre IX : Ecole de Vélo. 

 

Article 3 : Classements et publication des résultats 

 

3.1 Classement scratch d’une l’épreuve 

3.1.1 Pour toutes les épreuves il sera établi un classement scratch par catégorie. 

 

3.2 Classement individuel de la manche 

3.2.1 Le classement individuel de la manche se fera par l’addition des places au scratch obtenues 

sur chaque épreuve. 

3.2.2 En cas d’égalité, le résultat de l’épreuve désignée comme déterminante dans l’annexe 1 

départagera les concurrents. 

3.2.3 A l’issue de ce classement, il sera établi le classement individuel par année afin d’attribuer 

le nombre de points correspondant selon le barème de l’annexe 3. 

 

3.3 Classement général individuel 

3.3.1 Le classement général individuel se fera sur la base de l’addition des points marqués sur 

chaque manche. 

3.3.2 Seules les 5 meilleures manches seront retenues pour le classement général individuel. 

3.3.3 En cas d’égalité, le plus grand nombre de victoires puis les meilleures places seront 

prépondérantes. 

 

3.4 Classement par équipe de la manche 

3.4.1 Il est établi sur la base du classement individuel par catégorie en procédant à l’addition des 

places des 5 meilleurs résultats individuel de l’équipe et en ne retenant au maximum que 2 

concurrents par catégorie. 

3.4.2 S’il manque un ou plusieurs concurrents pour établir le classement de l’équipe, ce 

concurrent fictif sera affecté à la catégorie à la plus petite dernière place +1. 



3.4.3 En cas d’égalité, le plus grand nombre de victoires puis les meilleures places seront 

prépondérantes. 

 

3.5 Classement général par équipe 

3.5.1 Le classement général par équipe est constitué sur la base de l’addition des points des 5 

meilleurs concurrents de l’équipe en ne retenant au maximum que 2 concurrents par 

catégorie. 

3.5.2 S’il manque un ou plusieurs concurrents pour établir le classement de l’équipe, ce 

concurrent fictif sera affecté d’un point. 

3.5.3 En cas d’égalité, le plus grand nombre de victoires puis les meilleurs places seront 

prépondérantes. 

 

3.6 Publications des résultats 

3.6.1 Les résultats seront communiqués, par mail, au plus tard 48h suivant le déroulement de 

l’épreuve, par le responsable de la commission jeunes, à chaque membre correspondant de 

club engagé dans le challenge de l’Eure. 

3.6.2 Les résultats seront par ailleurs publiés sur le site  

https://velopressecollection.ouest-france.fr/ 

 

3.7 Réclamations 

3.7.1 Toute réclamation motivée sur l’établissement des classements du jour doit être portée à la 

connaissance du corps arbitral, sur place, par un éducateur responsable du club du 

demandeur, qui tranchera immédiatement. 

3.7.2 Si une réclamation sur le classement général venait à être émise suite à la publication des 

classements, elle doit être formulée par mail auprès du responsable de la commission jeunes 

qui se chargera d’évaluer et si nécessaire de rectifier le classement après consultation du 

corps arbitral présent lors de l’épreuve.  

 

Article 4 :  Dotations  

Les vainqueurs du challenge de l’Eure seront récompensés lors de l’édition annuelle de la « ronde 

cycliste thibervillaise » qui se déroulera 1ère quinzaine d’octobre. 

  

4.1  Dotations du classement général individuel 

4.1.1 Les cycles Bruno Thouroude et le comité de l’Eure dotent le challenge de l’Eure d’un 

total de 18 maillots distinctifs pour le classement général individuel. Ces maillots seront 

remis aux vainqueurs fille et garçon de chaque catégorie d’âge (année de naissance) 

excepté pour la catégorie U7 (un maillot fille et un maillot garçon pour la catégorie).  

4.1.2 Une distinction sera remise au leader de chaque catégorie du classement général individuel 

à l’issue de chaque manche. 
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4.2 Dotation du classement général par équipe 

4.2.1 Le comité de l’Eure dote le classement général par équipe d’un trophée. 

 

4.3 Dotation du classement général du « plus grand nombre de participations » 

4.3.1 Le comité de l’Eure dote ce classement général d’un trophée. 

 

4.4 Dotation du classement scratch et par équipe de la manche 

4.4.1 Le club organisateur dote le classement scratch de récompenses et bouquets 

4.4.2 Le club organisateur dote le classement par équipe d’une coupe. 

 

 

Le présent règlement est établi par la commission jeune du comité départemental de l’Eure avec les 

représentants des écoles de cyclismes du département. 

 

Vos contacts :  

Responsable Commission Jeunes :  

QUINET Frédéric,  tel : 06 80 70 70 77  mail : fquinet@gmail.com 

 

Représentant Ecole de Cyclisme :  

DUMOUTIER Pascal,  tel : 06 61 33 49 85  mail : dumoutier.pascal@bbox.fr 
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Annexe 1 :  

 

Liste des manches retenues pour le Challenge de l’Eure 2023 

 

 

 

 Date Lieu Organisateur Epreuve(s) 
Epreuve 

déterminante * 

1ère 

manche 
Samedi 04 mars Pacy sur Eure VC Paceen Cyclo-cross  

2ème 

manche 
Samedi 1er avril Gravigny 

GO Evreux 

Gravigny 

Jeux d’adresse, 

sprint, cyclo-

cross 

Jeux d’adresse 

3ème 

manche 
Samedi 3 juin  Le Neubourg CD 27 Piste  

4ème 

manche 
Vendredi 9 juin Le Neubourg UV Neubourg Critérium route  

5ème 

manche 
Dimanche 2 juillet 

Condé sur 

Risle 

VC Pont-

Audemer 

Route, jeux, 

CLM 
CLM 

6ème 

manche 

Dimanche 17 

septembre 

St Aubin le 

Vertueux 
VC Bernay Route, CLM CLM 

7ème 

manche 

Samedi 23 

septembre 
Parville VC Evreux VTT, CLM CLM 

 

*    Epreuve servant à départager les concurrents en cas d’égalité. 

  



 

Annexe 2 :  

 

Préconisation d’organisation à destination des organisateurs 

 

1. Le club organisateur s’engage à assurer toute l’organisation technique et matérielle de l’épreuve 

dont il a la charge, de la promotion à la communication des résultats auprès de la commission 

jeunes du comité départemental. 

2. L’organisateur mettra tout en œuvre afin d’assurer la sécurité de son organisation. Il assurera 

la mise en sécurité de son parcours ainsi que la mise à disposition des moyens de secours 

préconisés par la FFC. 

3. Le club organisateur mettra en place dans la mesure du possible au moins 2 épreuves pour la 

manche dont il a la charge afin de respecter la réglementation sur les épreuves école de 

cyclisme. 

4. La mise en grille se fera par appel des participants selon l’ordre du classement général ou de 

l’épreuve de CLM si précédemment réalisée. 

5. La mise en grille de la première manche se fera par tirage au sort établi conjointement entre 

l’organisateur et la commission jeunes. 

6. L’organisateur assure l’arbitrage de son épreuve avec des arbitres clubs émanant de sa structure 

ou des autres clubs participants. 

7. L’organisateur assure les récompenses du classement scratch ainsi que du classement par 

équipe de sa manche. 

8. L’organisateur s’engage à communiquer les classements au responsable de la commission jeune 

le soir de son épreuve afin d’établir le classement général complet et assurer sa publication. 

9. En cas de nécessité de report de l’épreuve, il est demandé à l’organisateur de contacter dès 

connaissance de la contrainte le responsable de la commission jeunes afin de décider ensemble 

d’une date de report et d’en assurer la communication auprès des clubs participants concernés. 

 

  



 

Annexe 3 :  

 

Barème de points attribués pour établir le classement général 

 

 

Place Nb points 

1 25 

2 22 

3 20 

4 18 

5 16 

6 14 

7 12 

8 10 

9 8 

10 6 

11 4 

12 2 

 

Au-delà de la 12ème place chaque concurrent marque 1 point. 

 


